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Fiche no 1-13 	 Prévenir, communiquer, informer

Concevoir des campagnes 
d’information adaptées au contexte 
socioculturel des départements 
d’outre-mer

Problématique
Du fait d’un environnement régional à haut risque lié à la proximité de la prin-
cipale zone de production mondiale de cocaïne, les trois départements français 
d’Amérique se caractérisent par une inquiétante consommation de crack avec 
des conséquences sanitaires et sociales, individuelles et familiales.
Le département de La Réunion, où prévalent une forte consommation d’alcool 
et une polytoxicomanie, enregistre un taux particulièrement élevé de syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF).
Globalement, la situation démographique des DOM présente, comparativement à 
la métropole, une proportion de jeunes nettement plus importante qu’il convient 
de prendre en compte de manière adaptée dans les messages de prévention.
En outre, les pratiques linguistiques et les spécificités culturelles de ces dépar-
tements exigent une déclinaison particulière des campagnes nationales pour une 
meilleure identification et appropriation des messages par la population.

Propositions
1) Réaliser pour les DOM des actions de communication intégrant les don-
nées épidémiologiques et spécificités culturelles des publics ciblés.
2) Favoriser des initiatives locales axées sur le crack, l’alcool, le cannabis et 
la polytoxicomanie à destination du milieu professionnel, scolaire ainsi que 
des femmes enceintes et allaitantes (en insistant sur les risques liés à l’alcool 
et au tabac), et soutenir la mise en place d’un plan de communication sur le 
crack en Guyane.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, INPES, secrétariat d’État à l’Outre-Mer (SEOM), ministère de la Santé, 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère de l’Éducation 
nationale, ministère de l’Agriculture et de la Pêche.
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Fiche no 1-14 	 Prévenir, communiquer, informer

Informer les résidents étrangers venant 
séjourner en France sur la législation 
applicable en matière de drogues

Problématique
La législation sur les drogues diffère d’un pays à l’autre et le voyageur n’est 
pas forcément bien informé des interdits et sanctions applicables en France. De 
manière préventive, une communication sur ce thème mérite d’être organisée. 
Eu égard à leur positionnement sur les grands nœuds de circulation (ports et 
aéroports, notamment), les services douaniers sont à même de pouvoir sensibi-
liser les voyageurs sur la nature des substances classées comme produits stupé-
fiants et le respect des règles applicables en matière de consommation et trafic 
de ces produits.

Proposition
1) Informer les voyageurs sur les sites Internet appropriés et sous forme 
de brochure à distribuer avec l’appui des autorités aéroportuaires et por-
tuaires, des compagnies aériennes et maritimes, ainsi que des agences de 
voyages.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère du Budget, ministère de l’Intérieur, ministère des Affaires 
étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de 
la Vie associative.



Partie 2

Appliquer la loi
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Fiche no 2-1 	 Appliquer la loi

Lutter contre le trafic 
en développant des moyens 
et méthodes d’investigation 
et d’intervention innovants

Problématique
Les trafiquants font preuve d’une grande ingéniosité, servie par des moyens 
financiers considérables, pour contourner l’obstacle que représente l’action des 
services chargés de lutter contre le trafic. Très au fait des outils et méthodes de 
contrôle et d’investigation de ces services, ils renouvellent en permanence leurs 
filières (routes et produits) et leurs modes opératoires. Les techniques de dissi-
mulation, les modes de transport et les moyens de communication (téléphonie 
satellitaire, messages électroniques, cloisonnement des réseaux) évoluent très 
rapidement en exploitant les possibilités offertes par les nouvelles technolo-
gies. Cette capacité d’adaptation explique pour partie la faiblesse des saisies, au 
regard des quantités écoulées et des profits générés.
Face à ces réseaux très organisés, il apparaît crucial d’améliorer le système d’in-
formation sur les menaces émergentes, afin de permettre une riposte rapide et 
pertinente des différents acteurs concernés, au premier rang desquels les services 
chargés de la lutte contre le trafic.
La coordination des actions entreprises par les différents services chargés de 
l’application de la loi gagnerait à s’inscrire pleinement dans le cadre des plans 
départementaux drogues et toxicomanies. Enfin, de nouvelles technologies pro-
metteuses peuvent être mieux exploitées. Des avancées notables sont certes 
intervenues en matière de téléphonie, de géolocalisation et de sonorisation, mais 
aussi d’infiltration et de gestion des sources humaines. En revanche, le recours 
aux repentis, qui a fait ses preuves à l’étranger, ne peut être développé que si 
la question de leur protection est réglée. L’analyse criminelle peut encore être 
développée, de même que l’identification des filières par l’analyse des produits 
saisis (profilage). Certaines technologies prometteuses de contrôle et d’intercep-
tion des véhicules doivent être développées, afin de faciliter la découverte de 
drogues et l’interpellation de ceux qui les transportent.

Propositions
1) Mettre en place un dispositif de mutualisation des analyses sur l’état de 
la menace, s’appuyant notamment sur le réseau des ambassades, aux fins de 
diffuser à l’ensemble des acteurs institutionnels concernés une information 
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fiable, simple et pertinente sur les réalités actuelles et les tendances émer-
gentes en matière de trafic.
2) Développer des plans départementaux de lutte contre le trafic local, dans 
le cadre du volet « application de la loi » des plans départementaux drogues 
et toxicomanies. À cet égard, un effort particulier doit concerner les abords 
des établissements scolaires, sur la base d’un diagnostic de sécurité partagé 
entre les forces de l’ordre et l’éducation nationale.
3) Réfléchir à la mise en place effective d’un dispositif interministériel en 
charge de la protection des repentis.
4) Proposer à nos partenaires européens un plan de mutualisation des dis-
positifs de protection des repentis.
5) Moderniser la base statistique OSIRIS sur l’usage et le trafic de stupé-
fiants et l’articuler avec la mise en place du projet ARIANE de traitement 
de l’information judiciaire.
6) Développer le profilage de la cocaïne et de l’héroïne, notamment en har-
monisant les méthodes des laboratoires scientifiques concernés.
7) Adapter les moyens matériels des services chargés de l’application de la 
loi et développer de nouvelles technologies.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère 
de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère de la Justice, ministère 
des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-2 	 Appliquer la loi

Lutter contre la cybercriminalité 
visant à promouvoir l’usage de 
drogues ou à faciliter le trafic

Problématique
Le réseau Internet constitue un vecteur potentiel de trafic de précurseurs chimi-
ques de drogues, de produits stupéfiants, de psychotropes, de produits dopants, 
de tabac et d’alcool ou de blanchiment d’argent sale.
De nombreux sites Internet, étrangers aussi bien que français, font la promotion 
de l’usage du cannabis, vendent du matériel destiné à la culture de cannabis, 
des graines de cannabis, des plantes hallucinogènes ou des produits présentés 
comme ayant des propriétés stupéfiantes.
Les cybercriminels exploitent certains vides juridiques ou/et impossibilités tech-
niques auxquels sont confrontés les services de surveillance du réseau Internet.

Propositions
1) Adapter les outils juridiques et les moyens techniques des services de 
surveillance et d’enquête (exemple : utilisation de pseudonymes, infiltration 
des réseaux, solutions aux problèmes de traçabilité par rapport aux points 
d’accès sans fil wifi…).
2) Mettre à disposition des magistrats et des services enquêteurs un guide 
recensant les outils juridiques et techniques permettant la répression des 
faits de présentation des stupéfiants sous un jour favorable et de provoca-
tion à l’usage de stupéfiants commis sur Internet.
3) Mobiliser, au plan national et au plan européen, les acteurs d’Internet 
(fournisseurs d’accès, gestionnaires de moteurs de recherche, hébergeurs et 
éditeurs de sites, sociétés de paiement sécurisé), sur le respect de la législa-
tion prohibant la promotion de la production, du commerce ou de l’usage 
des drogues.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère du Budget, ministère de la Justice, ministère 
de la Défense, ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère 
des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-3 	 Appliquer la loi

Lutter contre les phénomènes 
d’alcoolisation massive et précoce

Problématique
Si le niveau de consommation d’alcool par habitant continue de diminuer en 
France, des phénomènes inquiétants d’alcoolisation massive sont aujourd’hui 
observés. Ce nouveau mode de consommation, connu au Royaume-Uni sous 
le nom de binge drinking, touche essentiellement les jeunes. Les dommages 
sanitaires et les conséquences en terme de troubles à l’ordre public sont par-
ticulièrement graves et exigent que l’on adopte des mesures de nature à proté-
ger la jeunesse, tant sur le plan de l’interdit que sur celui de la prise en charge 
médicale.

Propositions
1) Interdire l’offre, dans les lieux publics, et la vente de toute boisson alcoo-
lique aux jeunes de moins de 18 ans, en l’accompagnant d’une campagne 
d’information et d’une obligation d’affichage.
2) Interdire la vente au forfait et l’offre à volonté de boissons alcooliques. 
Cette interdiction vise tout spécialement la pratique des open bars (entrée 
payante et boissons à volonté).
3) Rappeler aux élus locaux par voie de circulaire interministérielle le cadre 
réglementaire des fêtes votives.
4) Mettre en place un dispositif permanent d’interdiction de consommation 
d’alcool sur la voie publique, aux abords des établissements scolaires.
5) Engager un travail de simplification du droit des débits de boissons. 
L’objectif est d’actualiser le droit des débits de boissons en le rendant plus 
compréhensible et plus facile à mettre en œuvre.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, minis-
tère de l’Éducation nationale, ministère de l’Agriculture et de la Pêche, INPES.
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Fiche no 2-4 	 Appliquer la loi

Lutter contre la culture illicite 
de cannabis en France

Problématique
La consommation de cannabis atteint dans notre pays un niveau préoccupant. 
Cette drogue est le plus souvent importée, mais différentes sources d’informa-
tion laissent penser qu’une partie non négligeable du cannabis consommé serait 
produite sur notre territoire. Le phénomène est favorisé par la libre circulation 
des graines et du matériel de production, ainsi que par la prolifération de maga-
sins et de sites Internet spécialisés dans la « cannabiculture ». Selon l’OFDT, la 
France compterait aujourd’hui 200 000 « cannabiculteurs � ».
Actuellement, bien qu’une accélération des saisies soit constatée, celles-ci ne 
semblent pas encore significatives. Néanmoins, au-delà de la disponibilité d’un 
produit sur le territoire, les résultats dépendent aussi et notamment des choix 
d’orientation des contrôles et d’allocation des moyens, ainsi que des méthodes 
employées. Aujourd’hui, les administrations en charge de la lutte contre la dro-
gue ne disposent pas de moyens juridiques et techniques suffisants pour faire 
face à ce nouvel enjeu.

Propositions
1) Clarifier la réglementation concernant le commerce de graines de can-
nabis en vue de lutter contre le trafic et de mieux encadrer le commerce des 
variétés autorisées (article R. 5132-86 du Code de la santé publique).
2) Proposer aux services d’investigation des moyens de détection innovants 
(appareils à infrarouge, détection aérienne, détecteurs de particules, ampli-
ficateur de bruit…).
3) Rédiger un guide de détection des installations clandestines de produc-
tion et dispenser une formation aux services chargés de l’application de la 
loi.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, 
ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis-
tère de la Justice, ministère de l’Agriculture et de la Pêche.

(1)  Source : Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT), Cannabis, données 
essentielles, 2007, consultable sur le site de La Documentation française.
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Fiche no 2-5 	 Appliquer la loi

Lutter contre le trafic de précurseurs 
chimiques de drogues

Problématique
À l’exception de produits existant à l’état naturel, comme le cannabis en herbe 
ou les champignons hallucinogènes, la plupart des drogues nécessitent l’utilisa-
tion de produits chimiques pour leur extraction ou leur synthèse. Par conséquent, 
le détournement de produits chimiques servant à la fabrication de drogues (pré-
curseurs) constitue un préalable pour les organisations criminelles.
Le contrôle des mouvements internationaux de précurseurs chimiques de drogues 
tend à s’assurer qu’ils ne sont pas détournés du commerce légal. En France, la 
Mission nationale de contrôle des précurseurs chimiques de drogues (MNCPC) 
est chargée de cette tâche. La douane et la police participent, notamment, à la 
lutte contre le trafic de précurseurs. Néanmoins, les dispositifs en place et les 
moyens techniques disponibles ne semblent pas encore suffisamment adaptés 
aux enjeux.

Propositions
1) Adopter le projet de loi et le nouveau décret permettant de renforcer les 
pouvoirs de contrôle et d’aggraver les sanctions, conformément aux trois 
derniers règlements communautaires �. Par exemple, les agents des douanes 
devraient ainsi pouvoir disposer des mêmes pouvoirs que ceux qu’ils utilisent 
pour la lutte contre le trafic de stupéfiants, en ce qui concerne les substances 
classifiées en catégorie 1. Un délit douanier, passible d’une peine d’empri-
sonnement, permettra de réprimer le trafic de produits précurseurs.
2) Parfaire le dispositif de formation des services français de contrôle et des 
magistrats. L’objectif est de sensibiliser les personnels sur les substances 
qu’ils peuvent découvrir, notamment à l’occasion de perquisitions ou de 
constatations. Il conviendra, également, de mettre en place des actions de 
sensibilisation à l’égard des magistrats.
3) Mettre au point des tests de précurseurs innovants (action nationale et 
coopération internationale) destinés aux services chargés de l’application 
de la loi.

(1)  Recommandation no 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, 
Recommandation no 111/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 et Recommandation no 1277/2005 
de la Commission du 27 juillet 2005.
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Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère du Budget, 
ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère de la Justice, minis-
tère des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 2-6 	 Appliquer la loi

Améliorer la gestion du volet 
patrimonial des enquêtes portant 
sur le trafic de stupéfiants

Problématique
Les trafics de stupéfiants génèrent des bénéfices considérables qui mettent en 
péril l’équilibre social et remettent en cause les politiques publiques tendant 
à la réduction de l’offre. La mobilisation croissante des moyens de l’État pour 
lutter contre ce fléau ne suffit pas à enrayer l’augmentation du nombre de 
consommateurs.
Face à une criminalité essentiellement motivée par l’espérance de gains aussi 
rapides que conséquents, le dispositif de sanction doit intégrer une dimension 
financière dissuasive, à défaut de quoi les réseaux démantelés se reconstituent 
rapidement pour alimenter un marché des drogues très lucratif. En dépit d’évolu-
tions juridiques notables, les sommes confisquées en France dans le cadre d’af-
faires de stupéfiants restent très en deçà des résultats obtenus par plusieurs de 
nos voisins européens.
L’élaboration de nouveaux outils juridiques, la création de mécanismes facili-
tant le travail des magistrats et des enquêteurs, ainsi qu’une généralisation de 
l’approche patrimoniale, y compris entre services européens, seraient de nature à 
remédier à cette situation, tout en concourant à renforcer les moyens de l’État.

Propositions
1) Améliorer les dispositions sur la saisie et la confiscation pénales : adop-
tion du projet de loi dit « Warsmann » et transposition de l’ensemble des 
décisions et directives européennes avant fin 2008.
2) Créer une structure interministérielle de gestion des biens saisis.
3) Établir des accords bilatéraux avec des États tiers, notamment avec 
les pays du Maghreb, pour une reconnaissance mutuelle des décisions de 
confiscation et de partage des avoirs criminels.
4) Renforcer la lutte contre le blanchiment de l’argent de la drogue : infor-
mation des professions soumises à l’obligation de déclaration de soupçons, 
utilisation des techniques d’analyse de risques et coopération internationale 
vers des pays ciblés.
5) Replacer les GIR au centre du volet patrimonial de la lutte contre le trafic 
de stupéfiants (associé à un renforcement par la création de nouveaux GIR 
dans les départements d’outre-mer et d’antennes de GIR en métropole).
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6) Mettre à disposition des enquêteurs un nouveau guide sur l’enquête 
patrimoniale.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, minis-
tère du Budget, ministère des Affaires étrangères et européennes.



54 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Fiche no 2-7 	 Appliquer la loi

Lutter contre le trafic international 
sur les routes de la drogue

Problématique
En dépit des nombreux dispositifs déployés, tant au niveau bilatéral que multila-
téral, la lutte contre l’offre de produits stupéfiants reste pour l’heure insuffisante. 
Il est nécessaire de mettre en place avec nos partenaires européens et africains de 
nouveaux outils de coopération policière et douanière, dans un esprit de mutua-
lisation et de partage des informations opérationnelles.
Les trafics internationaux de stupéfiants empruntant le vecteur maritime consti-
tuent, par leur ampleur, des menaces stratégiques et sécuritaires de premier plan. 
Le bassin méditerranéen occidental est aujourd’hui largement exploité par les 
organisations criminelles transnationales pour les besoins de leurs trafics (can-
nabis et cocaïne notamment). Il est devenu le point de rencontre de toutes les 
filières d’acheminement par voie maritime des substances stupéfiantes ou de 
leurs précurseurs chimiques.
Un trafic secondaire a par ailleurs été mis en place par des groupes criminels 
ouest-africains utilisant des passeurs pour acheminer, par avion, la cocaïne à 
destination de l’Europe. De nombreux réseaux criminels opèrent enfin par voie 
terrestre depuis la Turquie via les Balkans, aux fins d’importer en Europe de 
l’héroïne d’Afghanistan.

Propositions
1) Obtenir la signature d’un accord européen de coopération contre les 
trafics commis par la voie maritime (« Schengen de la mer »), autorisant 
l’interception et la fouille, par les navires des États parties, des navires sus-
pects naviguant dans les eaux territoriales des autres États parties (« droit 
de poursuite »), et l’arraisonnement, dans les eaux internationales, des navi-
res suspects battant pavillon des États parties. Cet accord devra prévoir un 
mécanisme de résolution des conflits de compétence juridictionnelle.
2) Favoriser l’implication des moyens des forces armées dans le cadre de 
la lutte antidrogue, en simplifiant les conditions de leur intervention et 
en valorisant davantage leurs spécificités (évolution de la réglementation 
interne ou de son interprétation, soutien des forces armées par externalisa-
tion des tâches périphériques).
3) Impulser la création dans le cadre de l’Union européenne d’outils permet-
tant de mutualiser les moyens dans une perspective opérationnelle (plates-
formes, équipes dédiées, centres de coordination, centres de formation, etc.).
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4) Faciliter les points de contact entre les juridictions interrégionales spé-
cialisées et leurs homologues européens.
5) Systématiser le recours aux équipes communes d’enquête.
6) Recourir en Europe à des équipes communes d’investigation patrimoniale.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère 
de la Justice et ministère des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-8 	 Appliquer la loi

Mieux sanctionner les infractions liées 
à l’usage

Problématique
L’usage des drogues illicites ou licites, aux conséquences graves en termes 
de santé publique et de troubles à l’ordre public, demeure une préoccupation 
majeure des pouvoirs publics. La sanction de l’usage ou de l’abus doit tenir 
compte de ces deux réalités et proposer des réponses à la fois répressives, édu-
catives et sanitaires. Il convient donc de veiller à cet équilibre et de promouvoir 
des pratiques à la fois plus adaptées et plus systématiques. Les difficultés ren-
contrées pour la mise en application des sanctions ou mesures tendant à interdire 
les pratiques de consommation illicite ou abusive et la promotion de réponses 
judiciaires adaptées à ce contentieux de masse doivent trouver des solutions par 
la mise en œuvre de dispositifs nouveaux.

Propositions
1) Permettre aux polices municipales de sanctionner l’usage de tabac dans 
les lieux publics.
2) Simplifier et harmoniser les modalités des prélèvements biologiques 
(dépistage et vérification d’alcoolémie ou de présence de stupéfiants), dans 
les cas où la loi le prévoit ou l’autorise.
3) Développer les réponses pénales pédagogiques à l’usage simple pour les 
publics majeurs et mineurs et notamment par la mise en œuvre de nou-
veaux dispositifs, comme le stage de sensibilisation aux dangers de l’usage 
des produits stupéfiants.
4) Expérimenter, dans le ressort d’une cour d’appel, le contrôle à distance 
du taux d’alcoolémie de personnes placées sous main de justice, dans le 
cadre de mesures post-sentencielles.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis-
tère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense.



Partie 3

Soigner, insérer, réduire 
les risques
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Fiche no 3-1 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Inscrire le plan de prise en charge 
et de prévention des addictions 
dans le plan gouvernemental

Problématique
Le plan de prise en charge et de prévention des addictions 2007-2011 semble 
aujourd’hui se juxtaposer au plan gouvernemental et crée un manque apparent 
de cohérence tant pour les acteurs que pour l’opinion ou pour la Cour des comp-
tes, qui considère cette juxtaposition comme source d’incompréhension, notam-
ment au plan budgétaire.
Dans le respect du champ de compétence du ministère de la santé, il a été 
convenu, pour des raisons de lisibilité politique, que le plan addictions, enrichi 
par l’ajout de nouvelles propositions, représente le volet prise en charge du plan 
gouvernemental.

Mesures en cours ou restant à mettre en œuvre
Mesure 1. Mettre en place des consultations spécialisées et des équipes de 
liaison en addictologie dans tous les hôpitaux dotés de services d’urgences.
Mesure 2. Identifier au moins un service d’addictologie de recours pour 500 000 
habitants.
Mesure 3. Créer un pôle d’addictologie dans chaque centre hospitalo- 
universitaire.
Mesure 5. Créer un tarif adapté au séjour pour sevrage complexe.
Mesure 6. Rapprocher les dispositifs spécialisés en créant des centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie.
Mesure 7. Augmenter les capacités d’accueil notamment avec hébergement.
Mesure 8. Améliorer les pratiques en matière de réduction des risques.
Mesure 9. Mettre en place une évaluation des dispositifs médicaux utilisés dans 
la RDR.
Mesure 11. Organiser les réseaux en addictologie.
Mesure 12. Établir des schémas régionaux d’addictologie.
Mesure 13. Mettre en place des médecins-relais.
Mesure 15. Développer en médecine de ville la prévention de l’usage à risque 
de l’alcool.
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Mesure 16. Développer des actions de prévention de la consommation des 
substances psychoactives pendant la grossesse.
Mesure 19. Valoriser et renforcer le maillage associatif.
Mesure 20. Développer l’enseignement en addictologie pour les professions 
médicales.
Mesure 21. Développer l’enseignement en addictologie pour les professions 
paramédicales et les travailleurs sociaux.
Mesure 22. Intégrer les compétences addictologiques dans la FMC.
Mesure 23. Faire de l’addictologie une des priorités des PHRC.
Mesure 24. Constituer un réseau national de recherche clinique.
Mesure 25. Expertiser les enjeux de santé posés par les addictions sans substan-
ces et identifier les réponses en termes de soins et de prévention.
Mesure 26. Impliquer davantage les agences dans la recherche sur les addictions 
et mobiliser d’autres acteurs.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 3-2 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer les compétences des 
professionnels dans le domaine de 
la prévention individuelle ciblée et 
de la prise en charge

Problématique
La proportion de patients ayant une consommation abusive d’alcool au sein 
des différents services spécialisés des hôpitaux est élevée (de l’ordre de 20 %). 
S’ajoute à celle-ci, la consommation d’autres produits psychoactifs.
Nombre de ces produits sont associés au développement de cancers et à la conta-
mination par l’hépatite C. Il apparaît également que les pathologies psychiatri-
ques associées représentent un facteur aggravant de l’addiction.
Or, les professionnels spécialisés dans les addictions ne prévoient pas suffisam-
ment les dépistages des cancers et de l’hépatite C et ne repèrent pas suffisam-
ment chez leurs patients les maladies psychiatriques.
Bien que particulièrement concernés, les médecins généralistes sont peu à même 
de prendre en charge ces pathologies complexes que sont les addictions, par 
manque de formation.
Par ailleurs, un grand nombre d’autres acteurs de santé publique : dentistes, 
infirmiers, pharmaciens ne bénéficient d’aucune formation dédiée alors même 
qu’ils pourraient être mobilisés sur le repérage précoce de consommations à 
risque et le conseil aux patients.
Enfin, des professionnels non sanitaires interviennent dans le champ des addic-
tions et ne reçoivent pas de formation spécifique pour autant. Ils ont également 
besoin d’être soutenus dans une démarche de travail territorial en réseau tenant 
compte de la nécessaire approche globale des problèmes liés à la consommation 
de produits psychoactifs.
La formation professionnelle continue est un gage de qualité de la prise en 
charge proposée.

Propositions
1) Former les professionnels sanitaires et sociaux hospitaliers dans le 
domaine des addictions, de la psychiatrie et de la cancérologie :
–  inciter au déploiement, sur la durée du plan gouvernemental, d’une 
formation sur les addictions. Cette formation s’adresse aux personnels de 
toutes catégories non spécialisés en addictologie, incluant les médecins, 
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notamment des services d’urgences, de psychiatrie (dont psychiatrie 
de liaison), et de maternité. La DHOS en collaboration avec l’ANFH a 
développé un module de formation sur cette thématique et une évaluation 
est prévue en 2009 ;
–  former les professionnels hospitaliers des services d’addictologie sur le 
repérage et la prise en charge des comorbidités psychiatriques et sur la can-
cérologie en lien avec les produits psychoactifs.
2) Mettre en place dans chaque établissement de santé un correspondant local 
d’addictovigilance chargé de collecter les cas d’abus et de dépendance.
3) Favoriser la prise en charge intégrée des usagers de drogue présentant 
des comorbidités psychiatriques en s’appuyant sur un programme de for-
mation croisée entre les professionnels des services d’addictologie et des cen-
tres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
d’une part et ceux de psychiatrie d’autre part.
4) Pérenniser l’inscription des addictions dans les priorités de la formation 
médicale conventionnelle de la CNAMTS pour rendre plus attractives ces 
formations auprès des médecins libéraux.
5) Créer et mettre à disposition des outils d’aide au repérage, au conseil 
minimal et à l’orientation, adaptés aux pharmaciens et à leurs équipes offi-
cinales, aux dentistes et aux infirmières libérales.
6) Former les pharmaciens, les dentistes et les infirmières libérales au repé-
rage, au conseil minimal et à l’orientation des patients repérés.
7) Mettre en place un plan de mise en réseau et de formation régionale 
interministérielle piloté par les chefs de projets drogues et dépendances, 
s’appuyant sur deux types de rencontres interprofessionnelles :
–  centrées sur la prise en charge : magistrats, services de la protection judi-
ciaire de la jeunesse et de l’administration pénitentiaire, professionnels de 
la périnatalité, structures médicosociales dédiées à la toxicomanie, structu-
res sociales de droit commun, structures spécifiques adolescents ;
–  centrées sur la prévention en lien avec la prise en charge : milieu sportif, 
milieu scolaire, milieu culturel, associations.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Justice, ministère de l’Éducation nationale, ministère du 
Logement et de la Ville, CNAMTS, AFSSaPS, INPES.
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Fiche no 3-3 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer la prise en charge sanitaire 
et sociale des jeunes consommateurs 
de produits psychoactifs

Problématique
L’utilité des consultations pour jeunes consommateurs de substances psychoac-
tives et leurs familles a été démontrée par l’évaluation réalisée par l’OFDT. Ces 
280 consultations offrent une information, une évaluation, et une orientation si 
nécessaire. Le dispositif reçoit actuellement 40 000 personnes par an alors qu’il 
est établi que la population concernée est beaucoup plus importante.
Ceci s’explique en partie par la sous-fréquentation de certaines consultations, 
peu fréquentées car peu connues du public concerné, et en partie par la réparti-
tion géographique du dispositif qui ne couvre pas l’ensemble des territoires.
Par ailleurs, il convient d’améliorer le travail en réseau sur le territoire des 
consultations avec les structures qui accueillent les jeunes.

Propositions
1) Tripler le nombre de jeunes pouvant bénéficier de l’aide des consulta-
tions jeunes consommateurs pour arriver à 120 000 personnes :
–  en rendant plus visible le dispositif actuel par des actions de communica-
tion notamment vers le personnel des établissements d’enseignement ;
–   en créant une cinquantaine de nouvelles consultations permettant une 
couverture territoriale adaptée, y compris en zone rurale.
2) Expérimenter des consultations avancées dans des lieux recevant les 
jeunes pendant un temps limité mais suffisant pour permettre le dévelop-
pement du travail en réseau et la transmission de savoir-faire : renforcer 
les moyens des consultations jeunes consommateurs existantes choisies par 
appel à projets national :
–  mise en place, dans les points accueil écoute jeunes (PAEJ) et dans les struc-
tures d’accueil des jeunes relevant de la Protection judiciaire de la jeunesse et 
de l’aide sociale à l’enfance (ASE), de consultations rattachées à des CSAPA 
avec pour objectif une transmission de savoir-faire en termes de prévention 
individuelle ciblée (repérage précoce, évaluation, orientation) et d’animation 
collective de modules de sensibilisation des jeunes et des parents.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis-
tère du Logement et de la Ville, ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur.
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Fiche no 3-4 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Étendre la couverture territoriale 
des communautés thérapeutiques

Problématique
Après une période de fort développement des traitements de substitution et 
dans un contexte de primauté de l’approche psychothérapeutique individuelle, 
l’ouverture de nouvelles communautés thérapeutiques permettrait de diversifier 
et de compléter l’offre de soins aux personnes dépendantes des drogues et de 
l’alcool souvent polyconsommatrices et fortement désinsérées.
Alors que la population concernée par l’hébergement thérapeutique augmente, 
l’offre de prise en charge résidentielle s’est réduite (moins de 600 places en 2004). 
Le plan de prise en charge et de prévention des addictions 2007-2011 a confirmé 
la nécessité d’augmenter les places d’accueil notamment avec hébergement.
Les communautés thérapeutiques longtemps discréditées en France en raison 
de dérives autoritaires, voire sectaires, ont fait la preuve de leur efficacité dans 
d’autres pays et sous certaines conditions.
Dans ce modèle thérapeutique, la participation au groupe selon des règles de vie 
collective, les thérapies comportementales, la place des pairs, l’objectif d’absti-
nence clairement énoncé, constituent les dimensions principales du projet théra-
peutique et d’insertion sociale qui a fait ses preuves.

Proposition
1) Ouvrir trois nouvelles communautés thérapeutiques sur la durée du plan 
au rythme d’une par an en prenant en compte la couverture des besoins 
dans les départements français d’Amérique (DFA).

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de l’Intérieur (Outre-Mer).
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Fiche no 3-5 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Développer de nouvelles modalités 
de prise en charge des usagers 
de cocaïne

Problématique
La consommation de cocaïne a augmenté considérablement ces dernières années. 
En France, l’expérimentation a plus que doublé en dix ans avec un nombre d’ex-
périmentateurs de cocaïne parmi les 12-75 ans estimé à environ 1 million de 
personnes. Le nombre d’usagers réguliers est estimé à 250 000 en 2005. De plus, 
il semble que la consommation de cocaïne sous toutes ses formes s’étende dans 
tous les milieux.
L’usage de la cocaïne basée (forme fumable de la cocaïne), appelée selon les 
milieux où elle est consommée crack ou free base, s’élargit également. En 2005, 
l’OFDT estimait le nombre de consommateurs de crack ou free base dans une 
fourchette allant de 6 000 à 10 000 personnes, également réparties entre les 
Antilles-Guyane et la région parisienne. L’usage de crack initialement circons-
crit à une population à forte précarité sociale, tend à se diffuser dans des milieux 
socioculturels variés.
Or la consommation de cocaïne ou de crack présente des risques sanitaires 
souvent ignorés des consommateurs, notamment cardiaques et psychiatriques. 
L’injection de cocaïne induit un risque de transmission de maladies infectieuses 
(VIH, VHC).
Le dispositif de prise en charge spécialisée reste essentiellement centré sur les 
opiacés. Il n’existe aujourd’hui ni protocoles thérapeutiques, ni dispositifs de 
soins adaptés aux consommations problématiques de cocaïne.

Propositions
1) Définir pour le premier trimestre 2009 un référentiel de prise en charge 
pour les professionnels de santé, en s’appuyant sur un groupe de travail 
pluridisciplinaire (associer aux spécialistes des addictions des profession-
nels non addictologues : cardiologues, urgentistes, personnels soignants). 
Faire valider ce référentiel par la Haute Autorité de santé (HAS).
2) Initier des programmes ambulatoires expérimentaux de prise en charge 
des consommateurs de cocaïne au sein des centres de soins spécialisés 
(CSAPA). Appel à projets national s’appuyant sur le référentiel validé.
3) Ouvrir, via des appels à projets nationaux, des programmes expérimen-
taux de prise en charge des usagers de cocaïne ou de crack portés par des 
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structures existantes avec hébergement collectif (CSAPA, communautés 
thérapeutiques), par adaptation de leurs projets d’établissement à une prise 
en charge spécifique des consommations de cocaïne. Prendre en compte la 
couverture des besoins dans les DFA.
4) Mobiliser les consultations jeunes consommateurs pour repérer et pren-
dre en charge les consommations à risque dans le cadre de la polyvalence 
de ces consultations.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de l’Intérieur (Outre-Mer), Haute Autorité de santé.
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Fiche no 3-6 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer la prise en charge 
et la continuité des soins délivrés 
aux usagers de drogues et d’alcool 
incarcérés

Problématique
La population incarcérée est particulièrement touchée par les addictions. C’est 
ainsi qu’en 2003, 30 % des entrants en maison d’arrêt déclaraient un cumul de 
consommations à risque (alcool, tabac, drogues, psychotropes) et 20 % étaient 
dépendants à l’alcool. Il apparaît que les moyens du dispositif actuel sont insuf-
fisants pour assurer la prise en charge de ces problèmes. Par ailleurs, si des résul-
tats significatifs ont été atteints en matière de VIH, la fréquence des hépatites est 
importante chez les personnes incarcérées. Or, il existe des freins à l’accès au 
traitement (extraction de la prison pour consultations d’hépatologie et/ou hos-
pitalisation pour biopsie hépatique). Le délai de mise en route des traitements 
est ainsi fortement rallongé alors même que la durée moyenne de détention 
(8,3 mois en 2006) devrait permettre pour certains détenus le suivi de la totalité 
ou presque de leur traitement. Des difficultés d’hébergement et de continuité 
des soins à la sortie de prison demeurent, notamment dans les maisons d’arrêt. 
L’existence d’une unité par région pénitentiaire répondant à ces besoins permet-
trait de dynamiser le projet de réinsertion.

Propositions
1) Confier par modification réglementaire le pilotage de la prise en charge 
des addictions aux unités de consultations et de soins ambulatoires (UCSA) 
dans le cadre d’une coordination avec les autres services concernés, notam-
ment psychiatriques. Définir des objectifs à atteindre en termes de soins aux 
personnes dépendantes.
2) Mettre en place une stratégie d’actions coordonnées de prévention et de 
prise en charge des addictions en prison (en lien avec les orientations de la 
note interministérielle du 9 août 2001) prévoyant en particulier :
–  la création de cent nouvelles consultations d’addictologie orientées 
alcoologie ;
–  la mise en place de consultations d’hépatologie avec mise à disposition de 
Fibroscan® ;
–  la formation des professionnels de santé aux addictions et aux maladies 
infectieuses dont les hépatites ;
–  la réalisation et la diffusion d’un guide de bonnes pratiques profession-
nelles, notamment concernant les traitements de substitution aux opiacés ;
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–  une information des détenus sur le VIH et les hépatites, notamment 
sur l’intérêt du dépistage et de son renouvellement si les marqueurs sont 
négatifs.
3) Évaluer l’offre de dépistage et de soins concernant le VIH, le VHC, et les 
traitements de substitution aux opiacés en milieu pénitentiaire.
4) Rédiger un référentiel multiprofessionnel de préparation à la réinsertion 
des personnes incarcérées présentant une addiction.
5) Créer par appel à projets national des programmes d’accueil courts et 
d’accès rapide pour les sortants de prisons au sein de structures sociales 
et médicosociales existantes (avec hébergement), en lien avec l’hôpital de 
rattachement de la prison.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de la Justice, ministère du Logement et de la Ville, CNAMTS, InVS.
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Fiche no 3-7 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Préserver la santé de l’enfant à naître 
et de la mère et prendre en compte 
les spécificités des femmes usagères 
de drogues et d’alcool

Problématique
Lors de la maternité, les femmes peuvent exposer leur bébé aux risques liés à 
l’alcool et aux drogues. La consommation d’alcool pendant la grossesse est à 
l’origine de troubles fœtaux. Plus de 8 000 bébés sont concernés, dont 1/8 par 
des formes graves. Selon diverses sources, entre 2005 et 2007, le pourcentage de 
femmes enceintes consommant de l’alcool pendant leur grossesse varie de 17 % 
à 48 %. De 3 % à 7,3 % des femmes enceintes disent consommer cinq verres ou 
plus par occasion, tout en n’étant pas dépendantes à l’alcool. Par ailleurs, 10 % 
à 30 % des femmes enceintes consommeraient du cannabis, alors que certaines 
études laissent penser que ce produit a des effets néfastes sur la grossesse et le 
futur développement de l’enfant.
Pour les autres drogues illicites, environ 1/3 des usagers sont des femmes, et en 
majorité en âge de procréer. La consommation pendant la grossesse peut être à 
l’origine de troubles fœtaux, dans le cadre de polyconsommations, incluant aussi 
le tabac.
Les troubles liés à la consommation de drogues ou d’alcool sont minimisés par 
une prise en charge bien conduite.
Avant et pendant la grossesse, l’accès des femmes aux structures médicosociales 
d’addictologie est difficile, en raison du faible nombre de consultations spécifi-
ques, de la présence masculine forte et de la peur d’être l’objet de violences. Le 
repérage de la consommation d’alcool ou de cannabis chez les femmes enceintes 
est insuffisant. Enfin, il est nécessaire de traiter la question spécifique de l’héber-
gement de femmes avec leurs bébés.
La population des usagers de drogues pris en charge dans les dispositifs de soins 
et de réduction des risques est minoritairement féminine (25 %). Or, une analyse 
spécifique de l’enquête « Coquelicot » met en évidence que les femmes usagères 
de drogues constituent une population particulièrement vulnérable, particulière-
ment exposée à la précarité, aux violences sexuelles et aux prises de risques.
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Propositions
1) Prioriser la formation des équipes de maternité au repérage de l’usage de 
cannabis et d’alcool chez la femme enceinte dans les missions des équipes de 
liaison hospitalières.
2) Promouvoir, via un appel à projets national, l’hébergement social des 
femmes dépendantes avec enfants (voir fiche 3-9) dans des structures exis-
tantes, par adjonction de moyens en personnel spécialisé petite enfance et 
de formation :
–  dans des structures d’accueil de droit commun (consultations des 
CSAPA) : vingt-cinq places réservées ;
–  dans des centres thérapeutiques résidentiels spécialisés en toxicomanie : 
seize places femmes réservées et seize places enfants créées.
3) Expérimenter dans les CSAPA ambulatoires et les CAARUD un accueil 
spécifique pour les femmes (plages horaires dédiées, ateliers spécifiques, pri-
ses en charge thérapeutiques adaptées). Choix des CAARUD et des CSAPA 
par appel à projets national.
4) Doter par appel à projets national un CSAPA d’une équipe mobile, à 
titre expérimental, afin de favoriser la prise en charge mère-enfant, dans les 
structures sanitaires et sociales.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère du Logement et de la Ville.



71Soigner, insérer, réduire les risques

Fiche no 3-8 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire les risques sanitaires liés 
à l’usage de drogues

Problématique
La politique de réduction des risques (RDR) en direction des usagers de drogues 
vise à prévenir la transmission des infections, la mortalité par surdose par injec-
tion de drogue intraveineuse et les dommages sociaux et psychologiques liés à 
la toxicomanie par des substances classées comme stupéfiants (article L. 3121-4 
du Code de la santé publique).
Or, si cette politique a eu un impact considérable en ce qui concerne le VIH, elle 
connaît une efficacité limitée sur les risques de contamination par le virus de 
l’hépatite C, du fait de la prévalence élevée et de la grande infectiosité du virus. 
Si le partage de la seringue et du petit matériel constitue le mode principal de 
transmission du VHC chez les usagers de drogues (UD), d’autres modalités de 
consommation telle la voie fumée ou sniffée pourraient exposer les usagers de 
drogues au VHC par le biais du partage du matériel utilisé pour sniffer ou pour 
consommer du crack (évaluation en cours).
Ce contexte épidémiologique nécessite de réduire les risques de contamination 
par des actions de prévention innovantes. Par ailleurs, la diversification des 
substances et des modes de consommation implique également de repenser et de 
renforcer les actions d’information notamment auprès des jeunes.

Propositions
1) Élaborer des procédures de validation des outils de réduction des risques 
en termes de pertinence, d’acceptabilité et d’accessibilité, notamment par 
la mise en place d’une expertise collective impliquant les différentes agences 
sanitaires et les experts spécialisés sur cette question.
2) Rédiger un référentiel pour l’évaluation de la qualité des pratiques des 
intervenants pluridisciplinaires (professionnels et bénévoles) de la réduc-
tion des risques.
3) Soutenir les mesures de prévention de la transmission virale chez les usa-
gers de drogues contenues dans le plan national de lutte contre les hépatites 
virales B et C.
4) Promouvoir des stratégies de réduction des risques relatives à la consom-
mation de crack par voie fumée, sur la base d’une évaluation.
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5) Étudier le rôle des pharmaciens dans la diffusion du matériel d’injection 
stérile aux usagers de drogues et dans la dispensation des médicaments de 
substitution aux opiacés.
6) Améliorer la procédure de gestion des alertes sanitaires.
7) Développer des campagnes d’information spécifiques innovantes dans 
les milieux festifs, en prenant en compte le poly-usage qui caractérise la 
population fréquentant ces lieux, qui associe consommation élevée d’alcool 
et de drogues illicites tels le cannabis, la cocaïne et autres psychostimulants, 
mais aussi l’héroïne.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, MILDT, 
INPES, InVS, AFSSaPS, OFDT.
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Fiche no 3-9 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire la morbidité et la mortalité 
liées à l’hépatite C chez les usagers 
de drogues

Problématique
Le nombre d’usagers de drogues infectés par le virus de l’hépatite C demeure 
très élevé.
Ainsi, l’enquête Coquelicot 2004 (InVS-ANRS) confirme une séroprévalence 
globale du VHC très élevée chez les UD (59,8 %), avec une séroprévalence 
déjà élevée chez les moins de 30 ans (28 %). En 2003, le nombre de nouvelles 
infections du fait de l’injection de drogues était estimé entre 2 700 et 4 400 par 
an, cette contamination pouvant se faire dès la première injection.
Les usagers de drogues sont très peu enclins à se faire dépister et à aller à l’hô-
pital. Ceci a des conséquences individuelles et favorise la persistance d’un réser-
voir viral, alors même que le traitement est efficace.

Propositions
1) Soutenir l’application des mesures de dépistage et de prise en charge du plan 
national de lutte contre les hépatites B et C concernant les usagers de drogues.
2) Former les professionnels de santé au dépistage et à la prise en charge des 
hépatites chez les usagers de drogues.
3) Évaluer régulièrement le niveau de dépistage du VHC, de la connais-
sance par les usagers de drogues de leur statut VHC et de leur perception 
des traitements.
4) Faire valider et promouvoir l’utilisation d’outils pouvant participer au 
diagnostic de l’hépatite C (test sang au doigt, test salivaire, Fibroscan®).
5) Mettre en place dans les structures médicosociales spécialisées une unité 
de lieu dédiée aux hépatites, avec présence d’hépatologues hospitaliers 
(conventions de partenariat), offrant des prélèvements non veineux (après 
validation scientifique) et des évaluations de la fibrose hépatique par des 
moyens non invasifs.
6) Obtenir que les hôpitaux dotés de Fibroscan® interviennent en prison et 
dans les structures médicosociales pour évaluer la fibrose hépatique.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
MILDT, HAS, CNAMTS, INPES, InVS, ANRS, Centre national de référence 
hépatites (CNR).
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Fiche no 3-10 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer l’insertion et la réinsertion 
sociales des personnes présentant 
une addiction

Problématique
Les addictions sont souvent associées à la précarité, à l’errance et à l’absence 
de travail.
L’absence ou l’insuffisance de suivi social augmente le risque de rechute, y 
compris en cas de réussite du traitement médical.
Or, les établissements sociaux d’hébergement qui accueillent ces publics ne sont 
pas spécialisés dans la prise en charge des addictions.
En outre, la médecine de ville, qui suit 80 % des patients traités par substitution 
pour une héroïnomanie et dont 20 % des patients ont un problème d’alcool, ne 
dispose pas de moyens d’accompagnement social. Les services de droit commun 
répondent incomplètement à ces besoins. Il n’existe pas de donnée descriptive 
du parcours d’insertion socioprofessionnelle du public qui fait appel à ces struc-
tures. De même, il est difficile de repérer leurs parcours au sein des structures 
accueillant tout public précaire.

Propositions
1) Mieux prendre en compte le service social rendu par les structures spé-
cialisées de prise en charge des addictions par la mise en œuvre d’indica-
teurs de réinsertion sociale.
2) Établir des guides de bonnes pratiques dans le champ de l’insertion des-
tinés aux professionnels de l’addiction et à ceux intervenant auprès d’autres 
publics précaires.
3) Étendre le modèle de réseau de microstructures médicales, existant déjà 
dans trois secteurs plutôt urbains, à un nouveau secteur rural.
4) Expérimenter de nouveaux modes de prise en charge sociale des usagers 
de drogues traités en ville en complétant des réseaux de santé en addictolo-
gie par intégration d’un temps d’activité sociale dans la prise en charge.
5) Favoriser l’accueil des personnes en difficulté avec leur consommation 
d’alcool ou de drogues illicites dans le dispositif accueil hébergement inser-
tion (AHI) à leur sortie de prison, par la mise en place de consultations 
avancées de CSAPA dans ces structures et de formations croisées.
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6) Développer les partenariats entre structures médicosociales (CAARUD, 
CSAPA) et le dispositif accueil hébergement insertion : expérimenter la 
mise en place de consultations assurées par des professionnels des struc-
tures médicosociales dans une vingtaine de structures d’hébergement et de 
formations croisées entre les structures des deux champs concernés (après 
appel à projets national et renforcement des moyens en personnel).

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis-
tère du Logement et de la Ville, ministère de la Justice, MILDT, CNAMTS, 
OFDT.
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Fiche no 3-11 	 Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire l’usage détourné 
de médicaments et protéger 
leur valeur thérapeutique

Problématique
Les consommations de médicaments hors d’un usage thérapeutique causent des 
dommages pour la santé de chacun et posent un problème de santé publique : 
une mortalité prématurée, une morbidité importante avec des complications 
somatiques et psychiatriques, l’entrée dans une nouvelle dépendance.
Par ailleurs, ces consommations entraînent également des coûts pour la collecti-
vité et des actes de délinquance : un marché de rue de médicaments stupéfiants 
ou psychotropes, des actes délictueux commis sous l’emprise de produits ou au 
moyen de ces mêmes produits, des pratiques dopantes.
Le dispositif d’observation actuel repose principalement sur la participation 
volontaire des professionnels de santé avec des enquêtes menées par les réseaux 
de vigilance sanitaire, d’une part et les éléments fournis par les services en 
charge de l’application de la loi, d’autre part. L’assurance-maladie analyse les 
nouveaux modes opératoires de fraude qui lui sont signalés afin de les identifier 
dans sa base de remboursement. Ce dispositif doit encore évoluer afin de mettre 
en évidence et d’évaluer en temps réel les phénomènes précédemment décrits.
En outre, ces consommations génèrent une délinquance organisée qui s’est 
spécialisée dans le trafic de ces substances médicamenteuses. Peu réprimée et 
insuffisamment prise en compte, cette criminalité, malgré les mesures prises 
pour améliorer l’efficacité des contrôles, connaît toujours un fort taux d’activité 
et concerne, outre les substances stupéfiantes ou psychotropes, l’ensemble des 
médicaments à forte valeur ajoutée sur les marchés parallèles.
Enfin, les sanctions pénales prévues par le Code de la santé publique ne sont pas 
de nature à dissuader les délinquants.

Propositions
1) Prévenir l’usage détourné des médicaments soumis à prescription :
•  Compléter les données disponibles pour l’évaluation des risques :
–  prendre en compte la problématique de l’abus et de la dépendance dans 
le développement d’un futur médicament (dossiers précliniques des deman-
des d’autorisation de mise sur le marché) ;
–  diffuser des recommandations galéniques et, si nécessaire, impo-
ser des études galéniques pour évaluer le potentiel d’usage détourné des 
médicaments.
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•  Améliorer le suivi des tendances de consommations de médicaments 
sensibles :
–  systématiser les échanges d’informations entre l’agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSaPS) et l’assurance-maladie 
(niveaux national et local).
•  Systématiser la collaboration entre l’AFSSaPS et les établissements de 
vente en gros de médicaments.
•  Évaluer l’impact de l’utilisation de l’ordonnance sécurisée en lien avec les 
professionnels en vue de sa généralisation.
2) Améliorer le recueil de données sur les décès liés à l’abus de drogues ou 
de médicaments :
–  systématiser le signalement des cas de décès suspects faisant l’objet d’une 
demande d’analyses toxicologiques (ou de recherches des causes de la mort) 
par le magistrat instructeur ou l’expert toxicologue à des fins de veille sani-
taire (drogues) et d’adaptation des modalités de prescription et de déli-
vrance (médicaments).
3) Informer pour mieux lutter contre la soumission chimique dans l’Union 
européenne :
–  sensibiliser le grand public mais aussi les organismes chargés de l’appli-
cation des lois à la question de l’usage criminel des substances psychoacti-
ves incluant notamment les « drogues du viol » dans l’ensemble de l’Europe 
par l’organisation d’une conférence européenne au cours de la présidence 
française.
4) Créer des circonstances aggravantes en cas de soumission chimique pour 
les agressions sexuelles et infractions contre les biens :
–  modification législative (Code pénal).
5) Réprimer le trafic de médicaments :
–  aggraver les sanctions prévues par l’article L. 5432-1 du Code de la santé 
publique (trois ans d’emprisonnement au lieu de deux) ;
–  prévoir la circonstance aggravante pour fait commis en bande organisée 
au sens de l’article 132-71 du Code pénal : peine portée dans ce cas à cinq 
ans.
6) Étendre les missions du réseau territorial des référents « atteintes à l’en-
vironnement » aux problématiques de santé publique, notamment à la lutte 
contre les pratiques dopantes.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Justice, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie associative, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, 
AFSSaPS, CNAMTS.
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Fiche no 4-1 	 Former, chercher, observer

Mettre en place une formation 
interministérielle des formateurs 
en matière de drogues et de 
toxicomanies et des formations 
initiales et continues dans chacun 
des ministères concernés

Problématique
Un grand nombre de ministères concernés par le champ « drogues et addictions » 
a institué des formations destinées aux cadres de leur administration. Ces forma-
tions sont généralement centrées sur le cœur de métier des différents agents qui 
seront susceptibles d’intervenir à des titres divers sur les questions de drogues 
et de toxicomanies.
Par ailleurs, il existe également des sessions de formation continue proposées 
aux fonctionnaires sur ces questions (École nationale de la magistrature, Haute 
École de la santé publique, École nationale de l’administration pénitentiaire…). 
En outre, certains formateurs sont spécifiquement dédiés à la formation des 
intervenants dans le domaine des drogues (FRAD, PFAD…).
Aucune formation interministérielle de formateurs n’existe aujourd’hui. Il s’agit 
de concevoir et de mettre en œuvre une formation commune de ces formateurs 
afin qu’ils intègrent totalement la dimension interministérielle de la politique 
publique en matière de drogues (qui doit maintenir le juste équilibre entre les 
domaines répressif, préventif, éducatif et sanitaire) et qu’ils transmettent cette 
vision interministérielle aux publics qu’ils auront à former. Ce module pourra 
s’inspirer de celui qui a déjà été mis en place, à l’initiative du ministère de l’Édu-
cation nationale.
Par ailleurs certains ministères n’ont pas mis en place de formations initiales ni 
de formations continues pour leurs agents dans le domaine des drogues.

Propositions
1) Concevoir un module interministériel de formation des formateurs relatif 
aux produits psychoactifs et à la prévention des addictions destiné à devenir 
un tronc commun de la formation des formateurs dans les différents minis-
tères concernés.
2) Mettre en place pour l’ensemble des ministères concernés un plan inter-
ministériel de formation des formateurs s’appuyant sur le module précité 
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et prenant en compte l’ensemble des regards et des connaissances sur les 
drogues et les toxicomanies.
3) Mettre en place, dans les ministères qui ne le font pas à ce jour, des for-
mations initiales adaptées au futur exercice professionnel de leurs agents 
dans le domaine des drogues et des dépendances.
4) Instituer dans les dispositifs de formation continue des sessions sur les 
problématiques des drogues. En fonction des besoins, des formations géné-
ralistes et/ou des formations adaptées aux préoccupations des ministères 
seront mises en place.
5) Mettre en place au profit des bénévoles et des intervenants associatifs du 
champ médicosocial une formation continue qualifiante à l’addictologie.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, différents ministères concernés, organismes de formation.
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Fiche no 4-2 	 Former, chercher, observer

Professionnaliser les acteurs de santé 
dans le domaine des addictions en 
agissant sur les formations initiales

Problématique
Près de 20 % des patients hospitalisés ont une consommation abusive d’alcool 
(enquêtes un jour donné). À cette population il faudrait ajouter celles qui ont des 
problèmes avec d’autres produits.
La même proportion se retrouve chez les patients qui se présentent aux cabinets 
des médecins généralistes. Les professionnels de santé (médecins, pharmaciens, 
personnels du champ médicosocial) n’ont pas reçu ou peu reçu de formation 
spécifique sur la question des addictions au cours de leurs études. De ce fait, il 
leur est très difficile de faire face efficacement à cette réalité. Il est donc indis-
pensable de mieux former, au cours de leurs études, les futurs médecins et autres 
professionnels de santé et du travail social au repérage et à la prise en charge des 
personnes ayant des problèmes d’addiction.

Propositions
1) Créer un module obligatoire d’addictologie dans la première année du 
premier cycle universitaire, dans le cadre de la réorganisation en cours du 
cursus des études médicales et paramédicales (médecine, pharmacie, odon-
tologie, psychologie, écoles d’infirmières, écoles de sages-femmes) et filières 
de formation des professionnels du travail et de l’intervention sociale. Ce 
module interdisciplinaire devra représenter un volume horaire d’enseigne-
ment compris entre trois et neuf heures.
2) Intégrer un module d’initiation aux pratiques addictologiques (préven-
tion, dépistage, démarches thérapeutiques en addictologie, réduction des 
risques) dans le deuxième cycle des études de médecine, de pharmacie, de 
psychologie et dans la dernière année du cursus de formation des infirmiè-
res, sages-femmes et des travailleurs sociaux, sous forme d’un certificat 
obligatoire de 20 heures d’une unité d’enseignement ou bien de 2,5 unités 
de crédits européens (environ 20 heures) quand l’enseignement est organisé 
dans le cadre du système « licence, master, doctorat » (LMD).
3) Désigner dans chaque faculté ou université active dans le champ de la 
formation aux sciences du vivant et aux sciences humaines et sociales, un 
référent « addictologie » chargé de coordonner l’enseignement de l’addic-
tologie dans les différents modules d’enseignement ainsi que le certificat 
obligatoire précédemment cité.
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4) Mettre en place, face à la demande croissante des milieux profession-
nels concernés, une formation qualifiante de type « licences professionnelles 
d’addictologie » ouverte aux professionnels déjà en fonction ou au seuil de 
leur entrée dans la vie professionnelle.
5) Inclure obligatoirement une dizaine de questions relatives à l’addictolo-
gie dans l’examen classant national de l’internat de médecine.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ministère de 
la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 4-3 	 Former, chercher, observer

Développer la recherche dans des 
domaines transversaux prioritaires 
en regard des besoins de l’action 
publique

Problématique
L’avancée des connaissances dans le champ de la recherche sur les drogues est 
de plus en plus rapide et complexe, touchant à de nombreuses disciplines - neu-
rosciences, sciences humaines et sociales, santé publique, recherche clinique - 
avec un mouvement général de spécialisation de la connaissance.
Ce mouvement de spécialisation est inhérent aux modes de fonctionnement de 
la recherche mais il a son revers : le manque réel de recherches transversales, 
en particulier de recherches combinant les approches de santé publique (en ter-
mes de corrélations statistiques et d’identification de facteurs de risque) avec 
des approches en sciences humaines et sociales (en termes de compréhension 
des processus à l’œuvre dans les comportements d’abus et de dépendance). En 
conséquence, les connaissances disponibles sont le plus souvent « unidimension-
nelles » et elles ne sont pas en capacité d’induire une compréhension globale des 
phénomènes sur lesquels les pouvoirs publics et les professionnels souhaitent 
agir. C’est une des raisons expliquant la difficulté d’utiliser les connaissances 
acquises pour orienter l’action publique.
Le dispositif de l’appel d’offres général et multi-thématique pratiqué par la 
MILDT depuis plusieurs années permet de susciter des projets de recherche 
de qualité mais dans des domaines de recherche déjà constitués et spécialisés. 
En revanche, il s’avère beaucoup moins performant pour susciter des proposi-
tions de recherche plus transversales se positionnant à l’interface de plusieurs 
disciplines.

Propositions
1) Mettre sur pied un dispositif d’appel d’offres ciblé pour susciter des 
recherches/action/évaluation sur les questions de recherche et d’étude liées 
à la prévention et au repérage précoce des usages à risque des drogues, en 
particulier des adolescents et des jeunes adultes. Dans ce premier cadre, les 
thèmes de recherche prioritaires suivants seront notamment mis en avant :
–  consommation de drogues et parcours scolaires ;
–  consommation de drogues et conduites addictives en milieu professionnel ;
–  phénomènes d’alcoolisation excessive des jeunes ;
–  initialisation des usages de cocaïne.
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2) Mettre sur pied un autre dispositif d’appel d’offres ciblé pour susciter 
des recherches et des études sur les dommages sociaux associés à l’usage et à 
l’abus des drogues ainsi que sur l’évaluation des politiques publiques dans le 
domaine de la limitation de l’usage des drogues. Ce dispositif aura vocation 
à instaurer des passerelles entre des domaines de recherche aujourd’hui 
fragmentés entre le champ de la criminologie, celui de la recherche en droit 
et en sociologie juridique, celui de la recherche sur l’économie souterraine 
ou informelle, celui de la sociologie de la pauvreté et celui de l’étude des 
effets des drogues sur les comportements et la santé. Dans ce cadre, les thè-
mes de recherche prioritaires suivants seront notamment mis en avant :
–  relations entre violences, délinquance et usages de substances psychoactives 
illicites et licites ;
–  problèmes de précarité et de désinsertion sociale liés aux conduites d’addic-
tion aux drogues.

Administrations/partenaires concernés
Pour l’appel d’offres ciblé no 1 :
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de l’Éducation nationale, ministère du Travail, des Relations sociales, 
de la Famille et de la Solidarité, ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi.
Pour l’appel d’offres ciblé no 2 :
MILDT, ministère de l’Intérieur (Outre-Mer), ministère de la Justice, ministère 
de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du 
Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.
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Fiche no 4-4 	 Former, chercher, observer

Développer le potentiel de recherche 
sur les drogues et sur les phénomènes 
d’addiction

Problématique
Si les connaissances relatives à la question des drogues ont indéniablement pro-
gressé depuis une vingtaine d’années, il n’en reste pas moins vrai que le poten-
tiel de recherche mobilisable sur ces questions demeure très en deçà des besoins 
en connaissance et en évaluation des différents acteurs de la politique des dro-
gues (pouvoirs publics, élus, professionnels et acteurs de terrain). Par ailleurs, 
la pyramide des âges dans la population des chercheurs va se traduire dans les 
années qui viennent par des flux importants de départs à la retraite de chercheurs 
seniors pouvant mettre en péril la pérennité de certaines équipes aujourd’hui très 
contributives au champ de la recherche sur les addictions.
Il s’agit donc de créer les conditions permettant de former et de professionnali-
ser un flux significatif de jeunes chercheurs dans ce champ de recherche afin de 
consolider les équipes les plus actives mais aussi de favoriser l’émergence et la 
structuration de jeunes équipes.

Propositions
1) Mettre sur pied, dès l’année 2009, un dispositif pérenne de fléchage d’al-
locations doctorales sur le champ « drogues - comportements d’addiction ». 
Ce dispositif se traduira par le lancement, chaque année, d’un appel à 
projets de thèse avec, pour objectif, d’allouer une dizaine d’allocations de 
recherche pour trois ans à de jeunes doctorants.
2) Coupler explicitement le soutien à des projets de recherche dans le champ 
des drogues au financement d’un stage postdoctoral de professionnalisation 
au bénéfice du jeune chercheur en charge de la mise en œuvre du projet. Ce 
principe de couplage devra constituer un critère de préférence pour tous 
les projets se présentant aux différents appels d’offres touchant au champ 
« drogues - comportements d’addiction ».
3) Favoriser l’accomplissement de stages post-doctoraux de jeunes cher-
cheurs français à fort potentiel dans des instituts de recherche étrangers 
de référence tels le National Institute on Drug Abuse (NIDA) aux États-Unis 
ou le Trimbos Instituut aux Pays-Bas. Assurer un suivi de ces candidats et 
préparer leur retour en France.
4) Créer un master « Recherche » interuniversitaire en addictologie au 
niveau national qui s’attachera à former des doctorants à la recherche en 
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addictologie et à susciter des vocations de chercheurs et d’enseignants cher-
cheurs, en particulier dans le champ de la recherche clinique.
5) Favoriser la mutualisation des moyens de recherche au niveau européen 
en exploitant les fonds communautaires existants.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ministère 
des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 4-5 	 Former, chercher, observer

Développer la recherche clinique 
en addictologie pour accroître 
l’efficacité des traitements et 
améliorer les pratiques de soins

Problématique
En dépit des progrès réalisés au cours des trente dernières années en matière de 
prise en charge et de traitement des situations d’abus et de dépendance, le soin 
en addictologie reste une pratique difficile assortie de résultats aléatoires. Or la 
recherche clinique en addictologie souffre, à l’heure actuelle, de plusieurs man-
ques qui entravent considérablement son développement.
Au sein des structures hospitalières, l’addictologie n’est pas considérée comme 
un axe de recherche pérenne de sorte que beaucoup d’équipes cliniques hésitent 
légitimement à s’engager dans cette voie de recherche.
Par ailleurs, les équipes cliniques motivées pour participer à des protocoles de 
recherche souffrent d’un déficit de communication et d’échanges avec d’autres 
équipes partageant les mêmes préoccupations ainsi qu’avec des chercheurs 
engagés dans des activités de soin en addictologie à l’hôpital.
Ensuite, les équipes de recherche clinique ne disposent pas des structures adap-
tées qui leur permettraient d’établir des liens de travail durables avec des équipes 
de recherche en neurosciences des addictions. Or ces dernières ont réalisé des 
avancées importantes dans la compréhension des mécanismes neuronaux impli-
qués dans les phénomènes d’addiction. Ces avancées sont susceptibles d’ouvrir 
de nouvelles perspectives thérapeutiques dans les années à venir pour peu qu’elles 
soient relayées par les cliniciens.
Enfin, le soin en addictologie souffre, comme dans d’autres domaines cliniques, 
d’un déficit de recherche en évaluation : c’est ainsi que les traitements de substi-
tution aux opiacés – pratiqués en France sur une large échelle depuis 1995 – n’ont 
plus fait l’objet d’une évaluation prospective depuis 2000, année de parution de 
l’étude SPESUB qui portait sur le devenir à moyen terme des patients substitués. 
Huit ans se sont écoulés depuis lors sans que des éléments vraiment nouveaux 
soient apportés par la recherche sur les parcours des patients substitués et sur les 
diverses sorties de traitement (décès, rechutes, accès à l’abstinence).
Il est donc impératif d’engager plusieurs actions coordonnées visant à faire dis-
paraître l’ensemble des manques qui entravent, aujourd’hui, le développement 
de la recherche clinique en addictologie.
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Propositions
1) Afficher, de façon pérenne, un axe « addiction » dans le Programme hos-
pitalier de recherche clinique (PHRC) afin d’inciter des équipes cliniques 
hospitalières ainsi que des chercheurs liés aux activités de soins à l’hôpital 
et attirés par l’addictologie à construire des protocoles de recherche dans ce 
domaine sans être tributaires d’un affichage de cet axe une année donnée.
2) Favoriser la constitution de réseaux de recherche clinique en addictolo-
gie dans le cadre des dispositifs incitatifs existants (au ministère de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche, à l’INSERM, à l’ANR) pour la 
création de réseaux de recherche. Ces réseaux auront vocation à favoriser 
la construction de protocoles de recherche et d’évaluation multicentriques 
ainsi que la constitution de bases de données cliniques ouvertes à des réex-
ploitations secondes.
3) Développer un axe de recherche spécifique « addiction » au sein de l’Institut 
national de neurosciences en voie de constitution sous l’égide de l’INSERM. 
Cet institut - qui va fédérer des unités de recherche fondamentale et des 
unités de recherche clinique - constituera un dispositif précieux pour favo-
riser l’interface entre recherche fondamentale et recherche clinique dans le 
domaine des addictions aux drogues.
4) Favoriser la mise sur pied d’une étude de cohorte en épidémiologie clini-
que relative au devenir à moyen et long terme des quelque 100 000 patients 
actuellement sous traitement de substitution aux opiacés en France. Cette 
étude permettra de documenter les données relatives au devenir des patients 
substitués et de mieux saisir l’interaction des différents facteurs en jeu dans 
les parcours de ces patients. Elle pourra, le cas échéant, prendre appui sur 
une étude de cohorte existante si l’extension de celle-ci à la thématique pré-
citée s’avère possible et budgétairement plus économique.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.
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Fiche no 4-6 	 Former, chercher, observer

Assurer une veille scientifique 
prospective sur des phénomènes 
émergents ou insuffisamment 
explorés par les administrations en 
charge de la politique des drogues

Problématique
La politique publique en matière de drogues et de prévention des conduites 
addictives concentre logiquement ses analyses et ses interventions sur les com-
portements et les situations qui sont les plus visiblement préjudiciables aux indi-
vidus et à la société tant en termes de santé que de sécurité publiques : usages 
de drogues par les adolescents et les jeunes adultes, consommation des femmes 
enceintes, polyconsommation en milieux festifs, consommation de drogues au 
volant…
Même si la France s’est d’ores et déjà dotée de systèmes d’observation et d’alerte 
pour être en position de repérer et d’analyser l’émergence de nouvelles tendan-
ces de consommation potentiellement dangereuses (système TREND-SINTES 
géré par l’OFDT, systèmes d’alerte et d’analyse de la menace mis en place par 
les services répressifs…), il n’en reste pas moins vrai que certains phénomènes 
naissants ou déjà installés pourraient passer inaperçus ou être sous-estimés par 
rapport aux enjeux de santé et de sécurité publiques sous-jacents.
On peut prendre à ce propos trois exemples :
1) La consommation de médicaments psychotropes : la France est l’un des pays 
développés les plus consommateurs de médicaments psychotropes (tranquilli-
sants, hypnotiques, antidépresseurs). Cette réalité a été souvent constatée mais 
plus rarement analysée (rapport Zarifian de 1996 et rapport récent de l’Office 
parlementaire d’évaluation des politiques de santé sur le Bon usage des médi-
caments psychotropes coordonné par la députée Maryvonne Briot). Cette « sur-
consommation » concerne de larges franges de la population, assez diverses 
dans leurs caractéristiques mais qui ont toutes pour point commun d’être éga-
lement concernées par la consommation de drogues licites ou illicites : adoles-
cents et jeunes adultes (avec une certaine prépondérance féminine), personnes 
âgées (particulièrement en institutions), populations carcérales, patients sous 
traitements de substitution, professions soumises à des contraintes particulières 
(routiers, travailleurs de nuit…). Compte tenu des interactions possibles et des 
potentialisations entre une consommation éventuellement excessive de médi-
caments psychotropes et des usages occasionnels ou non d’alcool et d’autres 
drogues, les pouvoirs publics ne peuvent se désintéresser des conséquences de 



92 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

ce phénomène persistant, à la fois en termes de sécurité publique (accidents de 
la route, accidents du travail) et de santé publique.
2) La consommation d’alcool par les seniors : des données issues d’études de 
cohorte et d’enquêtes transversales récentes sur la population des plus de 60 ans 
suggèrent, pour ces tranches d’âge, des consommations à risque nettement supé-
rieures aux normes de l’OMS. Ces consommations à risque seraient présentes 
chez une femme sur cinq et un homme sur quatre. Compte tenu des répercus-
sions somatiques, psychiatriques et sociales potentielles de ces consommations 
- surtout si elles se conjuguent avec un usage ou un abus de médicaments psy-
chotropes - et de la part croissante des seniors dans la population, ces premières 
données doivent appeler à la vigilance.
3) Le phénomène du jeu excessif : le développement des phénomènes d’addic-
tion aux jeux entendus à la fois dans leur acception classique (jeux d’argent, jeux 
de hasard) mais également dans leurs nouvelles formes (addiction à Internet et 
aux jeux vidéo en ligne), lesquelles peuvent concerner des enfants relativement 
jeunes et des adolescents, fait l’objet d’une attention croissante de la part des 
professionnels. Leur nature, leur fréquence et leurs conséquences sanitaires et 
sociales sont peu étudiées en France alors que certains pays ont d’ores et déjà 
mis en place des dispositifs de réponse sanitaire proches de ceux existant pour 
les drogues (Canada, Pays-Bas notamment). Toutefois, une expertise collective 
sur ce sujet est en cours à l’initiative du ministère de la Santé.

Propositions
1) Confier à l’INSERM la réalisation d’une expertise collective sur le phé-
nomène de « surconsommation » de médicaments psychotropes en France. 
Partant des constats et recommandations contenus dans les rapports déjà 
produits sur ce sujet, cette expertise des données et des connaissances dis-
ponibles aura un double objectif : définir les contours d’un dispositif de 
surveillance pharmaco-épidémiologique du phénomène qui soit pérenne 
et de qualité et dégager des lignes directrices permettant aux pouvoirs 
publics d’apprécier l’utilité et l’opportunité d’une action globale sur ce 
phénomène.
2) Donner mandat à l’Observatoire français des drogues et des toxicoma-
nies (OFDT) de mettre en place un dispositif d’observation des consomma-
tions d’alcool des seniors et des pratiques de jeu incluant les phénomènes de 
jeu excessif, soit par extension du dispositif actuel d’enquêtes en population 
générale, soit par constitution d’enquêtes spécifiques.
3) Assurer, dans l’appel d’offres recherche permanent de la MILDT, la 
pérennité d’un axe de recherche sur les addictions sans produits, sur la 
consommation d’alcool des seniors et sur les logiques à l’œuvre dans la 
consommation des médicaments psychotropes.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la Vie associa-
tive, ministère de l’Intérieur, ministère de l’Agriculture et de la Pêche, ministère 
de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi.
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Fiche no 4-7 	 Former, chercher, observer

Développer l’observation des usages 
de drogues dans des domaines 
prioritaires en regard des besoins 
de l’action publique

Problématique
La France s’est dotée depuis une quinzaine d’années d’un dispositif permanent 
d’observation sur les drogues, leurs perceptions, leurs usages et les dommages. 
Ce dispositif d’observation piloté par l’OFDT, orienté vers l’aide à la décision, 
permet de décrire les niveaux et les tendances des différents usages de drogues 
et des principaux dommages associés, d’en établir des tableaux de bord et de 
dresser des états des lieux sur la question.
Si ce socle de connaissances doit être actualisé par la reconduite périodique des 
différentes enquêtes ou dispositifs d’information, il comporte néanmoins un cer-
tain nombre de lacunes, notamment dans les domaines des dommages sanitaires ou 
sociaux associés. C’est pourquoi, l’OFDT s’attachera à mener de nouveaux travaux 
dans certains domaines d’investigation peu ou pas explorés, en articulant son appro-
che, le cas échéant, avec les initiatives prises dans le domaine de la recherche.

Propositions
Mener de nouvelles investigations dans les domaines suivants :
1) Consommation d’alcool et médicaments psychotropes par les seniors 
(voir fiche 4-6).
2) Phénomène du jeu excessif (voir fiche 4-6).
3) Usages de drogues et précarité/insertion sociale (voir fiche 3-10 
1re proposition).
4) Mortalité liée aux drogues illicites.
5) Étude sur les connaissances et les comportements d’usage de produits 
psychoactifs des mineurs sous main de justice dans une perspective compa-
rative avec les jeunes du même âge en population générale.
6) Mise en place d’un dispositif expérimental d’observation de la consom-
mation de tabac issu de la contrebande.

Administrations/partenaires concernés
OFDT, INPES, INSEE, INED, FNARS, INSERM, AFSSaPS, OCRTIS, INHES, 
ministère du Budget et ministère de la Justice.



94 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Fiche no 4-8 	 Former, chercher, observer

Développer un savoir-faire en matière 
d’évaluation, le mettre en pratique 
afin d’améliorer la mise en œuvre 
et l’efficacité de la politique publique

Problématique
Le plan prévoit de promouvoir une démarche d’évaluation pour mieux piloter 
l’action interministérielle, pour mieux décider de l’opportunité de pérenniser 
des réponses nouvelles au phénomène des drogues, et pour pallier le défi-
cit d’approches professionnelles en matière d’évaluation dans le champ des 
drogues.

Propositions
1) Évaluer globalement la mise en œuvre et l’efficacité du plan.
À partir des fiches action, le plan est structuré en fiches techniques qui énon-
cent des objectifs, actions, effets attendus et indicateurs de mise en œuvre 
et d’efficacité.
L’évaluation devra notamment :
–  veiller à ce que les responsables de l’impulsion des différentes actions du 
plan renseignent les indicateurs relevant de ces actions ;
–  identifier le plus précocement possible les obstacles rencontrés en cas de 
retard d’exécution des objectifs ;
–  élaborer un bilan d’étape annuel tout au long de la durée de mise en 
œuvre du plan.
2) Évaluer la mise en œuvre et l’efficacité des réponses nouvelles ou des 
dispositifs innovants (stages de sensibilisation aux dangers de l’usage 
de produits stupéfiants, « programmes cocaïne », « programmes fem-
mes », « programmes détenus », impact de la réglementation alcool sur les 
consommations…).
L’objectif est d’apporter des éléments permettant aux décideurs politiques 
de mieux juger de l’opportunité et de la pertinence de la généralisation des 
actions nouvelles ou innovantes.
3) Adopter et diffuser des standards européens de bonnes pratiques en 
matière d’évaluation.
L’adoption et la diffusion de standards en matière d’évaluation des 
politiques publiques s’imposent afin de permettre aux décideurs politiques 
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et aux professionnels non spécialisés en évaluation de mieux s’entendre sur 
ce que l’évaluation peut apporter et la façon dont elle doit être conduite et 
valorisée.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, administrations ou organismes opérateurs d’actions du plan gouverne-
mental, OFDT et INHES en tant qu’opérateurs techniques.
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Agir au plan international
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Fiche no 5-1 	 Agir au plan international

Agir dans les enceintes 
internationales pour plus de 
coordination et de mutualisation

Problématique
Les règles, les mécanismes et les procédures de l’action contre les drogues relè-
vent au premier chef des dispositions et actions internationales, discutées et mises 
en œuvre dans les différentes enceintes internationales impliquées dans la ques-
tion des drogues illicites : Nations unies, Union européenne, Conseil de l’Europe, 
Groupe de Dublin, Pacte de Paris, mécanisme de coopération avec l’Amérique 
latine et les pays andins, programmes multilatéraux d’aide à l’Afghanistan ou à 
certains pays plus particulièrement touchés (Guinée Bissau). En l’état actuel, ces 
enceintes et mécanismes peinent à trouver une articulation mutuelle de nature à 
garantir une meilleure répartition des tâches internationales. Les représentants 
français dans ces enceintes et ces mécanismes devront veiller constamment au 
renforcement du système international, fondé sur une évaluation régulière des 
actions menées, la recherche d’une meilleure coordination entre ces enceintes et 
mécanismes, et l’effort permanent de mutualisation des moyens mis en œuvre.
Mais la faiblesse des contributions financières volontaires de la France aux instan-
ces internationales concernées (ONUDC, Groupe Pompidou, OMS…) l’empêche 
d’être pleinement entendue.

Propositions
Au niveau international
1) Optimiser la réponse apportée par les conventions internationales, éven-
tuellement sur la base d’une évaluation de leur mise en œuvre effective et 
de leur adaptation à la situation actuelle. Saisir à cette fin l’occasion de la 
préparation de la rencontre à haut niveau à l’ONU en mars 2009.
2) Veiller à une meilleure articulation entre les enceintes concernées en 
favorisant toute initiative permettant la présence française et la coordina-
tion des actions menées (notamment entre ONU, Union européenne, Conseil 
de l’Europe).
3) Augmenter les contributions financières volontaires de la France aux ins-
tances internationales concernées (ONUDC, Groupe Pompidou, OMS…).
4) Faciliter l’adoption d’un protocole additionnel de lutte contre le com-
merce illicite du tabac à la convention-cadre internationale de lutte anti
tabac de l’OMS (CCLAT).
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5) Participer à la stratégie de santé publique en matière d’alcool élaborée 
par l’OMS d’ici 2010.
Dans l’Union européenne
6) Saisir l’opportunité de la présidence française et de la renégociation du 
plan de l’Union européenne contre les drogues, en lien avec les présidences 
tchèque et suédoise qui succéderont à la France, pour renforcer la coordi-
nation intra-européenne et le statut du Groupe horizontal drogue.
7) Impulser la création dans le cadre de l’Union européenne d’outils per-
mettant de mutualiser les moyens dans une perspective opérationnelle 
(plates-formes, équipes communes d’enquête ou d’investigation, centres de 
coordination, centres de formation, mécanismes d’identification, de saisie et 
de partage des avoirs criminels, etc.).
8) Contribuer à l’élaboration de la stratégie européenne en matière 
d’alcool.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du Budget, minis-
tère de l’Intérieur, ministère de la Justice, ministère de la Défense.
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Fiche no 5-2 	 Agir au plan international

Agir sur les routes de la drogue, 
notamment sur leur point d’arrivée 
dans l’espace européen

Problématique
L’élargissement de l’espace européen a rendu plus difficile la lutte contre un tra-
fic de drogues toujours plus disséminé et néanmoins organisé. L’amélioration de 
notre capacité à intercepter les trafiquants suppose un meilleur partage des tâches 
entre les acteurs et la mutualisation des moyens, notamment entre Européens, 
permettant de mener cette lutte. Il importe également de conduire des actions 
internationales et plus spécifiquement européennes, d’une part sur les différentes 
routes de la drogue, et d’autre part pour protéger plus efficacement les frontières 
de l’Union européenne.
Enfin, il convient de prévenir le détournement des précurseurs chimiques afin de 
contribuer à la diminution de la production des différentes drogues.

Propositions
1) Privilégier les actions le long des routes de la drogue tant dans le cadre 
multilatéral, européen et bilatéral, notamment :
–  en Afrique de l’Ouest et en Méditerranée pour contrer les débouchés en 
Europe du cannabis et de la cocaïne. Des accords bilatéraux permettant de 
simplifier la gestion des navires interceptés en mer seront recherchés avec 
les États concernés ;
–  en Europe centrale et balkanique pour contrer les débouchés de 
l’héroïne.
2) Chercher, dans le cadre d’un partage des tâches internationales mieux 
réparti, à répondre positivement chaque fois que cela apparaîtra possible 
aux demandes d’aide et de coopération émanant de pays tiers ou de méca-
nismes internationaux figurant sur le tracé de ces routes.
3) Renforcer l’action internationale contre le détournement des précurseurs 
chimiques, notamment vers l’Afghanistan.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de l’Inté-
rieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère de l’Économie, de 
l’Industrie et de l’Emploi, ministère de la Justice.
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Fiche no 5-3 	 Agir au plan international

Développer la coopération 
méditerranéenne dans la lutte contre 
les drogues

Problématique
Les approches de la lutte contre les drogues et de la prise en charge des addic-
tions sont à des niveaux différents de conceptualisation et de réalisation dans 
les États du bassin méditerranéen. Néanmoins, tous ont conscience des enjeux 
sanitaires et politiques que pose le problème des addictions.
Le besoin d’évaluer la situation nationale notamment en matière de consomma-
tion de drogues et des risques associés est exprimé par chaque pays.
La demande d’accompagnement et de support technique est présente dans les 
pays du bassin méditerranéen tant en termes de lutte contre le trafic qu’en termes 
de réduction des risques et de prise en charge des personnes ayant des problèmes 
d’addiction.
Compte tenu de ses liens privilégiés avec les pays du pourtour méditerra-
néen, il est important que la France puisse partager son expérience avec ses 
voisins, notamment dans le cadre des réseaux existants et de l’union pour la 
Méditerranée.

Propositions
1) Renforcer la zone de collaboration méditerranéenne dans les domaines 
de la recherche, la prévention, la prise en charge thérapeutique, la répres-
sion, notamment à partir du réseau MedNet existant.
2) Créer un observatoire méditerranéen afin de documenter les consom-
mations de drogues et leurs modes, les produits consommés, les dommages 
sanitaires et sociaux.
3) Renforcer les capacités de prise en charge des usagers et de lutte contre la 
drogue par la formation des professionnels intervenant dans le champ des 
addictions (sanitaire et répressif).

Administrations/partenaires concernés
MILDT, OFDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de 
la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du Budget, 
ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère de la Justice.
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Annexe I

La coordination 
interministérielle

Présentation de la MILDT

Créée en 1982 et placée sous l’autorité du Premier ministre, la MILDT est char-
gée de coordonner l’action du gouvernement en matière de lutte contre les dro-
gues et les toxicomanies en veillant à la cohérence des différentes approches, 
qu’elles soient préventive, sanitaire ou répressive.
La MILDT élabore les plans gouvernementaux de lutte contre les drogues et 
de prévention des dépendances et mobilise les ministères concernés autour des 
objectifs arrêtés dans ses plans.
Pour relayer l’action nationale sur le terrain, la MILDT s’appuie dans les dépar-
tements sur un réseau de chefs de projet du corps préfectoral.
Les crédits de la MILDT sont rassemblés dans un objectif spécifique « impulser 
et coordonner les actions de l’État en matière de lutte contre les drogues et les 
toxicomanies » au sein du programme « coordination du travail gouvernemental » 
du budget de l’État. Cet objectif s’articule autour de trois priorités : la coordina-
tion interministérielle tant au niveau national que territorial, l’expérimentation 
de nouveaux dispositifs, la coopération internationale.
Le budget de la MILDT permet d’impulser et de coordonner l’action des minis-
tères concernés par la politique publique de lutte contre les drogues et les toxico-
manies, en leur donnant les outils communs d’information, de communication, 
de connaissance scientifique, de formation nécessaires à leur action. Il accom-
pagne également leurs projets innovants dans les domaines de la prévention, de 
la prise en charge sanitaire et sociale, du respect de la loi et de la lutte contre le 
trafic national et international. Ce budget donne enfin aux chefs de projet dépar-
tementaux les moyens de piloter la politique de lutte contre les drogues sur le 
terrain.
La MILDT s’appuie sur deux opérateurs ; il s’agit de deux groupements d’intérêt 
public qu’elle finance : l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies 
(OFDT) qui assure la fonction d’observation des drogues et de diffusion des 
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données, et le Centre interministériel de formation anti-drogue (CIFAD) situé à 
Fort-de-France qui permet la diffusion des pratiques de lutte contre le trafic dans 
une zone géographique prioritaire des Caraïbes.
Dirigée par un président assisté d’un délégué, la MILDT dispose pour son fonc-
tionnement, de personnels en propre, détachés ou mis à sa disposition par les 
différents départements ministériels.

Les textes

Article R. 3411-11 du Code de la santé publique
Le Comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie et de pré-
vention des dépendances prépare les décisions du Gouvernement, sur le plan 
national et international, en ce qui concerne la lutte contre, d’une part, la pro-
duction, la transformation, le transport, la revente des produits stupéfiants et les 
transactions financières qui s’y rapportent, et, d’autre part, la consommation de 
ces produits.
À cette fin, il favorise la prévention, les soins, l’insertion sociale, l’informa-
tion, la recherche, la coopération internationale et la formation des personnes 
intervenant dans la lutte contre la drogue et la toxicomanie. En outre, ce comité 
contribue à l’élaboration de la politique du Gouvernement dans le domaine de la 
prévention, de la prise en charge, de l’éducation et de l’information en matière 
de dépendances dangereuses pour la santé ou la sécurité publiques.
Article R. 3411-12 du Code de la santé publique
Le comité comprend, sous la présidence du Premier ministre :
1) le ministre des Affaires étrangères ;
2) le ministre chargé des Affaires européennes ;
3) le ministre chargé des Affaires sociales ;
4) le ministre chargé de l’Agriculture ;
5) le ministre chargé du Budget ;
6) le ministre chargé de la Coopération ;
7) le ministre chargé de la Culture ;
8) le ministre de la Défense ;
9) le ministre de l’Économie et des Finances ;
10) le ministre chargé de l’Éducation ;
11) le ministre chargé de l’Enseignement supérieur ;
12) le ministre chargé de l’Industrie ;
13) le ministre de l’Intérieur ;
14) le ministre chargé de la Jeunesse ;
15) le ministre de la Justice ;
16) le ministre chargé de l’Outre-Mer ;
17) le ministre chargé de la Recherche ;
18) le ministre chargé de la Santé ;
19) le ministre chargé des Sports ;
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20) le ministre chargé des Transports ;
21) le ministre chargé du Travail.
D’autres ministres peuvent être appelés à siéger à ce comité, selon les questions 
inscrites à l’ordre du jour. Le secrétariat du comité est assuré par le secrétariat 
général du gouvernement.
Article R. 3411-13 du Code de la santé publique
Une Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie, pla-
cée sous l’autorité du Premier ministre, anime et coordonne les actions de l’État 
en matière de lutte contre la drogue et la toxicomanie, en particulier dans les 
domaines de l’observation et de la prévention de la toxicomanie, de l’accueil, 
des soins et de la réinsertion des toxicomanes, de la formation des personnes 
intervenant dans la lutte contre la drogue et la toxicomanie, de la recherche, de 
l’information. La mission prépare les délibérations du comité interministériel et 
veille à leur exécution.
Article R. 3411-14 du Code de la santé publique
Le président de la mission est nommé par décret. Il est assisté d’un délégué 
nommé, sur sa proposition, par arrêté du Premier ministre.
Le président de la mission est rapporteur général du comité interministériel. Le 
délégué assiste également aux réunions de celui-ci.
Article R. 3411-15 du Code de la santé publique
Pour l’exercice de ses attributions, le président de la mission dispose d’un comité 
permanent, dont il assure la présidence et qui comprend un ou plusieurs repré-
sentants de chacun des ministres mentionnés à l’article R. 3411-12. D’autres 
ministres peuvent être appelés à s’y faire représenter, selon les questions ins-
crites à l’ordre du jour. Le comité permanent se réunit sur convocation de son 
président, qui fixe l’ordre du jour.
Article R. 3411-16 du Code de la santé publique
La mission bénéficie, pour assurer son fonctionnement, d’emplois permanents et 
de personnels mis à sa disposition par les départements ministériels ou établis-
sements publics.
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Annexe II

Glossaire

AFSSaPS : Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé
AHI : Accueil hébergement insertion
AMM : Autorisation de mise sur le marché
ANFH : Association nationale pour la formation permanente des personnels 
hospitaliers
ANR : Agence nationale de la recherche
ANRS : Agence nationale de recherche sur le Sida et les hépatites
ASE : Aide sociale à l’enfance
CAARUD : Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogue
CAF : Caisse d’allocations familiales
CCLAT : Convention cadre de lutte antitabac
CeCLAD-M : Centre de coordination de lutte antidrogue en Méditerranée
CESC : Comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté
CIFAD : Centre interministériel de formation antidrogues
CNAMTS : Caisse nationale d’assurance-maladie des travailleurs salariés
CNR : Centre national de référence
CPO : Convention pluriannuelle d’objectif
CSA : Conseil supérieur de l’audiovisuel
CSAPA : Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie
CSP : Code de la santé publique
CSST : Centre spécialisé de soins aux toxicomanes
DATIS : Drogues alcool tabac info service
DFA : Département français d’Amérique
DHOS : Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
DIV : Délégation interministérielle à la ville
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DOM : Département d’outre-mer
FIQCS : Fonds d’intervention pour la qualité et la coordination des soins
FMC : Formation médicale continue
FNARS : Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion 
sociale
FRAD : Formateur relais antidrogue
GHD : Groupe horizontal drogue
GIR : Groupement d’intervention régional
HAS : Haute Autorité de santé
INCa : Institut national du cancer
INED : Institut national d’études démographiques
INHES : Institut national des hautes études de sécurité
INPES : Institut national de prévention et d’éducation à la santé
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche médicale
InVS : Institut national de veille sanitaire
IPM : Ivresse publique manifeste
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres
LMD : Licence/master/doctorat
MAEE : Ministère des Affaires étrangères et européennes
MAOC-N : Maritime Analysis and Operations Centre for Narcotics (Centre 
d’opération et d’analyse maritime de lutte contre le trafic de drogue)
MILDT : Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie
MNCPC : Mission nationale de contrôle des précurseurs chimiques de drogues
NIDA : National Institute of Drug Abuse
OCRTIS : Office central de répression du trafic illicite des stupéfiants
OFDT : Observatoire français des drogues et des toxicomanies
OMS : Organisation mondiale de la santé
ONU : Organisation des Nations unies
ONUDC : Office des Nations unies contre la drogue et le crime
PAEJ : Point accueil et écoute jeune
PFAD : Policier formateur antidrogue
PHRC : Programme hospitalier de recherche clinique
PJJ : Protection judiciaire de la jeunesse
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PLFSS : Projet de loi de finances pour la Sécurité sociale
RDR : Réduction des risques
SAF : Syndrome d’alcoolisation fœtale
SEOM : Secrétariat d’État à l’Outre-Mer
SIG : Service d’information du gouvernement
SINTES : Système d’identification national des toxiques et des substances
SUMPPS : Service universitaire de médecine préventive et de promotion de la 
santé
TREND : Tendances récentes et nouvelles drogues
UE : Union européenne
UCSA : Unité de consultations et de soins ambulatoires
UD : Usager de drogue
UDAF : Union départementale des associations familiales
VHC : Virus de l’hépatite C
VIH : Virus de l’immunodéficience humaine




